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Article 27 - Conditions d'accès aux
informations par l'intermédiaire du système
d'interconnexion

1. Les États membres veillent à ce que les informations obligatoires visées à l'article 24,
paragraphe 2, points a) à j), soient disponibles gratuitement par l'intermédiaire du système
d'interconnexion des registres d'insolvabilité.

2. Le présent règlement n'empêche pas les États membres de réclamer des droits
raisonnables pour accorder l'accès aux documents ou autres informations visés à l'article 24,
paragraphe 3, par l'intermédiaire du système d'interconnexion des registres d'insolvabilité.

3. Les États membres peuvent subordonner l'accès aux informations obligatoires concernant
des personnes physiques n'exerçant pas une profession libérale ou toute autre activité
d'indépendant, ainsi que des personnes physiques exerçant une profession libérale ou toute
autre activité d'indépendant lorsque la procédure d'insolvabilité n'est pas liée à cette activité, à
des critères de recherche supplémentaires concernant le débiteur, en plus des critères
minimaux visés à l'article 25, paragraphe 2, point c).

4. Les États membres peuvent exiger que l'accès aux informations visées au paragraphe 3
soit subordonné à une demande adressée à l'autorité compétente. Ils peuvent subordonner
cet accès à la vérification de l'existence d'un intérêt légitime à accéder à ces informations. La
personne requérante doit avoir la possibilité de soumettre sa demande d'information par voie
électronique, au moyen d'un formulaire uniformisé par l'intermédiaire du portail européen e-
Justice. Lorsqu'un intérêt légitime est exigé, la personne requérante est autorisée à justifier sa
demande en envoyant des copies électroniques des documents pertinents. La personne
requérante reçoit une réponse de l'autorité compétente dans les trois jours ouvrables.

La personne requérante n'est pas tenue de fournir des traductions des documents justifiant sa
demande ni de prendre en charge les frais éventuels de traduction auxquels l'autorité
compétente pourrait être exposée.
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